
MERCREDI 4 OCTOBRE.

On «'abonne nu bureau de la rédaction rue Souve- 
tjin-font, n. 320; chez les dames Mahobx et de 
Sinionn's, maison joignante; et M. Latour , impri- 
aitur-libraire , rue du Pont-d'Ile , continuera à rece- 
tojr concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Akicée 1826. N°

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bfrtbot. 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le pru de l’abonnement est de 4 üor. s5 ets P -B 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor. iqcts. P-.B.* 
pour les autres villes du royaume. a ' '*

GAZETTE
PORTUGAL.

Lisbonne , U 16 septembre. — La princesse régenîe a porté , le 13, un® 
ordonnance par laquelle , considérant que suivant la nouvelle organisa
tion du pouvoir judiciaire , et la régularisation du mode de;» jugernens 
tant en matières civiles qu’en causes criminelles , ils devaient être rendus 
conformément aux principes établis par la charte constitutionnelle , les 
cours supérieures de justice sont chargées d’examiner les inconvéniens 
que l’expérience o démontré exister dans l’organisation actuelle denos tri
bunaux , dans la distribution des juges , dans le mode de juger, ainsi que les 
abus contraires à l’esprit des lois ,que la suite des temps a introduits dans 
texécution de ces mêmes lois. Les bureaux du premier ministre secrétaire 
4étal recevront de tous tes citoyens les mémoires , noies ou observations 
qu;on voudra faire sur ces matières,

Aoiri les derniers rapports des capitaines - généraux commandant les 
pr6vi«ice9.

Celui J» Tra.los Montés annonça, en date da 9 , que la désertion esttra- 
«rement discontinuée, et qu’un major , un sous-heolenaut et un avocat , 

qui de Villa Réal se sont sauvés pendant les derniers jours en Galice ( Espa- 
Biieni quitté le Portugal parce qu’ils étaient sur le point d’être im- 

piiques dans une enquête criminelle.
1.» Çenéral de la province du Minho écrit, en date du 11, que la tran- 

w'aleurs6'16 danS ** pr0rince dePuis R"’*1 a fa,t a"êler quelque, per-

,(ni"'T *«a"dent, en date du 9 , 10 , 11 , ia et 13 , les généraux de Va-
Af’ “ ™anl~®e,ra » du bas Bëira, d’Estremox et d’Algarve.

D| !n, ,,rtoa\ Pr®leIle de récrimination à l’Espagne, on a fait entrer
Lim'.- ■ 'an5l,Inlér,eurles déserteurs espagnois qui étaient à Borba : ils 
'»»I maintenant à Monte -Major.

TURQUIE.
mstantmople , le 7 septembre. — *Le nombre des maisons 

JCes dans les quartiers riches s’élève, d'après un relevé rendu 
j 22,000 i ^ le dommage à 3oo millions de piastres. 
li0 311 a apporté en personne beaucoup d’e'nergie à l’extinc- 
casio lnc.end’e- *jes Turcs pre'tendent que dans cette oc- 
sfnt.n+ 1111 P.1’1 que 5oo personnes. Les quartiers incendie's pré- 

ent un triste coup d’œil de dévastation.

f°ntiïres russes> 10 septembre. — On obtient des nou- 
‘«sami I*“?61 des conférences d’Actermann qui feront plaisir 
aui vn«S C 6 1 —a'X et tran<îuiB'seront l’Europe par rapport 
séjour ƒ auiolpleuses la Russie. Déjà en avril dernier , lors du 
dans Sfi,U„ ",C. e Wellington à St. Pétersbourg, il fut question, 
deia r> ?1'lel'en°es avec le comte de Nesselrode, des prétentions 
St. Pe'ipSSye contre la Porte , ensuite les cours de Londres et de 
a rsbourg, auxquelles se sont jointes celles de Vienne, de 
sours ne v~ 1 convinleut qu’en cas degaerre aucune de ces 

s . ,l for‘ner de prétentions à augmenter ses posses- 
ril 1 or>a‘e. Si donc la Porte refuse d’accepter l’ultima- 

^Vunpr6,’Ce tP11 n esp Pas a m'oire , la Russie alors menacera 
qutses ‘.Porairement la Moldavie et la Valacliie, jusqu’à ce 
i>tisfaitcs na“V°dS ’ ?dl™ses Pa; tou.tes «s puissances , soient 

Ire:
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Craiiitlre! Par a 1 °rte‘ Une déclaration de guerre n’est pas à 
^’autant ’m*IS U“16 menace énergique delà part de la Russie est 
c'est le seui°1US surPrenaute que l’on sait par expérience que 
'“Cessions Ill0yen Tui ait jamais pu engager la Porte à des

'On
Sud |e

e°rit de Constantinople :
l” Peilde BechVm fa,re Sa pri^,re daDS ,a mosqe'e ê’Ortakein , il revient 
t'1'1 ' b suit" I/, 1 ach ’ et aPrès avoir observé les évolutions des goë- 
j rtair«rese, • m,JHd en cçslume miliiaire monte à Yildiz-Kioschky 
J'.Sieseuisin'6,3'!0 ?e* PaSes- Le mardi et le vendredi »ont les jours 

1 °n de plaisane €Sdnesa lexercice a feu dans la place qui précède le
\>^°ndreL
N'terr;

I,rnUres , . ANGLETERRE,
j glcterré »m® sePtem!:,re- — Selon un journal de New-York, 
nES1ui aient P 63 ,ys‘^as sont les seules puissances ehropéen- 

-Üne e des agens au congrès de Panama.
t/ées par IrIb-6 Calcuüa éu 21 août, dit que les espèces 

s!le de palv J5lrmans comme premier à compte , d’après le 
J!tié de Ce nn’BnVaient élé essa7®es , et ne valaient que la 
si A des doute« 63 r,ePresentaleilt- Cette découverte avait fait 

* Campbell SU.r Pa*fment du reste , et i’on croyait que 
j^le 'ville *e °U™erait ® P,anS00n ; et menacerait de gar- 

^aJ°rtnne iîdcom laux Provi|iCes cédées , jusqu’à ce
Vt) 'en|re les ^a.1Philadelphie la nouvelle d’un nouveau cotn- 
hifai aVue de I* e-1|i 6 j 'es Bcénos-Ayriens , qui se seraitli- 
U . Perdii g0 f V1 e ®e Monte-Vide'o. Les Brésiliens y au- 
ittJMrna«x de p?n.la’e® tués et blessés et 3oo prisonniers. 

6 e 21 juin à Pr®tenidellt savoir que Bolivar est

FRANCE.
Paris , le 3o septembre. — Un journal a rapporté ce matin la 

nouvelle que les soldats espagnols qui sont passés en Portugal, 
étaient rentrés en Espagne et s’étaient emparés de Badojoz? 
L’Etoile dément ce soir cette nouvelle ; mais comme cette 
feuille a l’habitude de donner des démentis à tort et à travers , 
le public commence à les regarder comme une confirmation des 
faits auxquels ils s’appliquent. Nous pensons cependant que 
dans ce cas elle a été fondée à nier la nouvelle de la prise de 
Badajoz ; nous avons eu hier connaissance de ce bruit, mais 
nous avons su aussi qu’il était répandu par un Anglais qui ne ci
tait point ses autorités t. et nous nous sommes abstenu de le 
rapporter. (Courr. franç.)

— Rien ne peut éclairer l’esprit du roi d’Espagne. Plus l’o
pinion se prononce, plus la nécessité se fait sentir, et plus il 
persiste dansles résolutions qu’il a prises. Le Mémorial bordelais 
nous apprend aujourd’hui que « ce monarque vient d’adresser 
das lettres closes à tous les chapitres métropolitains du 
royaume , dans lesquelles, en confirmant les principes con
tenus dans le manifeste publié il y a un mois , S. M. leur 
déclare que si le gouvernement éprouvait le moindre change
ment dans sa forme , _ ce serait contre sa volonté absolue. » 
Quelle heureuse perspective ! (Idem.)

— Le Pilote donne sous la date du 20 septembre , de Vienne
la nouvelle de la destruction de Constantinople , et de la mort 
du sultan et de son fils. Il est trop aisé de juger que celte lettre 
est une fabrication pour qu’on cherche un autre motif à son 
insertion dans deux ou trois journaux. Un courrier de Constan
tinople , à cause de la quarantaine à la Tour-Rouge , met 16 on 
17 jours , pour venir à Paris. Un seul courrier est venu der- 
r.! ,emeut en i5 : les nouvelles reçues le ao septembre à Vienne 
doivent donc être celles du 7 que nous avons reçues avant-hier 
à Paris. Or , nous avonsdit ce que contenaient les lettres de Cons
tantinople à celte date. L’invention du Pilote est donc mani
feste. ( Etoile. )

— Un de MM. les juges d’instruction est saisi d’une affaire 
qui , par sa complication et ses détails romanesques , fournira 
si elle est soumise à des débats publics, un nouvel aliment aux 
amateürs du scandale. Une jeune veuve, brouillée tout-à-coup 
avec son amant , l’a dénoncé au commissaire de police comme 
ayant pratiqué sur elle , mais sans succès , des tentatives peur 
détruire un enfant dont elle s’est dite enceinte. Le breuvage 
lui avait été administre', selon elle , par un pharmacien dont 
elle ignore le nom , mais qu’elle reconnaîtrait bien s’il lui était 
pre'senté. Conduite dans plusieurs officines , la jeune dame a sig
nalé celui qu’elle affirme être l’auteur de cette criminelle en
treprise. L’amant et le pharmacien ont été mis en prison. Le sur
lendemain la dénonciatrice s’est précipitée par une fenêtre du 
second étage , après s’être lié les jambes , et avoir pris toutes 
les précautions puur assurer le succès de son suicide. Cepen
dant elle ne s’est fait aucune fracture , et en a été quitte pour 
des contusions ,qui ne mettent point sa vie en danger. Les gens 
de l’art, qui l’ont visitée, ont reconnu qu’elle n’est point grosse, 
soit que tout son récit ne présente qu’un tissu d’impostures , 
soit que l’avortement eût eu lieu en effet. Elle a été arrêtée 
et conduite aux Madelonettes , en attendant de pius amples vé
rifications.

■— M. Touquet , condamné pour avoir imprimé la partie mo
rale et historique de l’évangile , a adressé au Journal du Com
merce , la lettre suivante :

Monsieur , Je vous prie d'avoir la bonté d’imprimer ,
!■ 

voir 
sente
veille du jugement, je n’aurais pas été honorablement absous , ainsi que 
mon livre ;

a° Que déjà j’avais choisi éventuellement pour mon avocat M. Barthe 
qui a bien voulu se charger de ma defense ;

3. Que j’avais dès lors le projet que je vais réaliser , de publier un. 
Mémoire d consulter , non pour que mes intentions soient scrutées 
parce que sur ce point j’en sais plus que les jnges qui m’ont condamné- 
no» pour savoir si , en annonçant une partie , j’ai promia le tout ; non 
pour justifier la morale de l’Evangile du reproche à!athéisme ; mais pour 
connaître si en eilet, la négation implicite des miracles constituerait un ou
trage à la religion de l’état.

La solution de cette question me parait intéresser les arts , les sciences, 
la morale privée, toutes les libertés publiques, mémi le for intérieur- 

Agréez, etc. A



_ La cour d'assises dn département de la Seine va s'occuper d'un
faux d’une nature toute particulière, et qui, peut-être pour la première 
fois , est déféré à la justice criminelle.

François Fair , de la commune de Sainte-Marie Faumont , département 
du Calvados , était venu à Paris pour y exercer sa profession de couvreur ; 
il fut appelé au recrutement en 1824 » *1 ue se rendit pas dans son dé
partement, et se fit remplacer au tirage par son frère; le nnméio qui lui 
échut a u sort lui ayant donné des craintes pour le départ, il fit décla- 
Ter qu’il était dans le cas de réforme pour faiblesse de tempérament, 
mauvaises dents et jambes croches ; il demanda en même temps U 
faveur d’être admis à passera la visite du conseil de recrutement à Paris , 
pour éviter les frais considérables d'un voyage dans son département. 
Cette faveur lui fut accordée ; cependant, comme il nVtait atteint d’au
cune des infirmités qu’il avait alléguées, il ne se présenta pas au conseil 
de recrutement , mais il engagea un de ses compatriotes, Michel Ma
delines , dont la mâchoire supérieure est entièrement dégarnie de dents , 
à s’y présenter sous son nom : cetta ruse eut un succès complet, et 
Lair fut exempté du service , graces à l’obligeante condescendance de 
son ami.

Mais celui qui devait partir à la place de Fair n’etait pas .plus martial 
que ce dernier , et se souciait fort peu d'aller faire pour lui l’exercice 
ou la patrouille en tems de garnison. Ayant été instruit des motifs da 
sa réforme , et sachant bien que Lair avait toutes ses dents et que ses 
jambes n'étaient pas croches du tout, il se douta des manœuvresqua 
l’on avait employées , et les dénonça à la police. Bientôt après on arrêta 
Fair et son complice , comme prévenus de faux en écriture authen
tique et publique, crimes prévus par l’art. 147 du code pénal.

Jurisprudence. — Contrainte par corps. — La cour de Paris vient de 
décider que l’article de la loi du 26 germinal an VI, qui limite à cinq 
années la durée de l'emprisonnetuen I pour dettes, en matière civile et com
merciale, était aussi applicable aux débiteurs du fisc.

La même jurisprudence avait eucore été suivie à l’égard d’un sieur 
I.owles , Irlandais ,par le tribunal de première instance. Le débiteur avait 
à la vérité été détenu plus de cinq ans, mais seulement parce qu’il ne 
pouvait justifier d’un domicile établi et conservé en France. Il a enfin fourni 
pette preuve , et son élargissement a été ordonné. Cette décision vient d’ê- 
cre-îConBrmée en appel. ___________

Cour de Cassation. — Ajfaire des hommes de couleur de la Martinique.

Le» débats de cette cause commencés hier, ont été continués à la fin de 
l’audience de ce jour.

M* Isambert a repris la parole ; il a donné de nouveaux dêveloppemens à 
sas moyens de cassation.

Demain la cour prononcera sans doute son arrêt.

— La reine Frédérique , douairière de Suède, est 11*5,1 t 
9.5 septembre à Lausanne, Elle sè rendait à Nice pour sa sauté6

Nous rappelons de nouveau à MM. les membres du cnrpsô|Pc. 
forai , qui sont absents ou qui pourraient s'absenter, que jfU(]j 
5 octobre , est le jour fixe pour la nomination d’uu conseiller 
de régence. Les fonctions d’électeurs étant gratuites, niais vo 
lontairement acceptées, les convenances , non moins que lejj. 
voir , exigent de la part de chacun d’eux exactitude et zèle, 

Jusqu’à présent, on ne connaît pas d’une manière precise!« 
noms des citoyens qui se mettent sur les rangs pour arriver 
au conseil de régence. Sans doute, c’est là une ambition quin’a 
rien en soi de blâmable : chaque citoyen auquel le réglement 
organique a laissé la qualité d’éligible , a le droit de se présen
ter ; ce serait même un bon signe des progrès du véritable es
prit public parmi nous qu'une grande concurrence pour des 
fonctions non salarie'es. C’est aux électeurs à peser les mo- 
tifs qui doivent déterminer leur choix en faveur de tel candidat 
de préférence à tel autre. Celui-ci sera plein de bonne voknté, 
mais il manquera de lumières ; celui-là sera bonnèie homme, 
mais il manquera de fermeté ; un autre offrira toute la capacité 
intellectuelle nécessaire , mais , satisfait d’ajouter à son norale 
titre de conseiller de régence , il ne fréquentera pas les séances, 
et négligera les affaires publiques pour utie partie de chasse. 
Ce'ne sont pas de tels hommes qu’il nous faut pour administra
teurs. Mais s’il se présente un candidat éclairé , ami du travail, 
indépendant par sa position et surtout par sou caractère: que 
le choix des électeurs ne soit pas douteux ; que celui-là soit la 
préféré : car lui seul est digne de la confiance publique; digne 
de l’honorable et difficile tâche de diriger les intérêts de la com- 
munauté.

La ministre de l’intérieur prévient le public que toutes les lettres ou 
pièces que Ton pourrait avoir à adresser , soit à toi soit aux administra, 
leurs, pour les affaires concernant Fe Waterstaat, les prisons, l'inslrnn. 
tien , les arts et les sciences , ne devront plus à partir du 9octobre 1816, 
être envoyées à La Haye, mais au ministère à Bruxelles.

Les ministres des finances et des affaires étrangères ont fait publier 11 
même avis.

JuBlsPiUDElte?.. — Fonds publics. — Opérations prohibit!.

Une lettre de Madrid , du 18 septembre contient les détails 
»uivans sur les progrès de la désertion en Espagne :

Le gouvernement vient de recevoir officiellement la nouvelle de la 
désertion de 51 artilleurs de là place de Ciudad-Radrigo , ce qu’on ne savait 
encore que par des bruits vagues. Les lettres de Badajoz d’aujourd’hui man
dent aussi que trente hommes du château-fort de St. Christophe avec leur 
commandant ont pris la route du Portugal.

Huit ou neuf cuirassiers de la garde royale , qui se renàaiont en Portu
gal en traversant la province d’Estramadure , ont été vivement poursuivis ,
•t trois d’entre eux qui ont été pris , ont été fusillés sur le champ.

On mande de Séville que don Manuel Mugnos de Yaca , colonel du 2e. 
régiment de cavalerie de ligne , s’était mis en route pour se rendre à Bada
joz et Olivenza, afin d’instruire une procédure contre les officiers du ijè. 
régiment de cavalerie légère, en vertu du dernier décret du roi.

Cours de la Bourse du 29 septembre.—Rentes 5 p. o|o , jouiss. du 22 
sept. 1826 , 97 Ir. 55 c. — 4 M2 P' °1°> j°n‘3s- 00 fr. 00 °- Rentes 
3 p, 100 jouis, du 22 déc., 65 75 c. Actions de la banque , 2020 00. 
Ktiaprunt royal d’Esp. 1826 , 4*> <78. Emprunt d’Haïti, 668 7$.

PAYS-BAS.

Liège , le 3 octobre.

Ce n’est pas à Gvoningue seulement que règne l’épidémie ; 
ce fléau exerce aussi ses ravages dans quelques contrées de l’Over- 
Yssel, de la Nord-Hollande et de la Frise orientale. Dans toutes 
ces provinces le nombre des malades est considérable, et la mor
talité augmente de jour en jour. On a remarqué que dans les 
districts littoraux de l’Over-Yssel les habitans sont moins expo
sés à contracter la maladie que ceux qui demeurent plus avant 
dans les terres.

Au milieu de la consternation et du deuil causés par la 
présence de ce fléau , on a lieu d’être surpris du silence 
gardé par le journal de Groningue, berceau de l’épidémie.

(Courrier des Pays-Bas.)
— La régence de Namur a fait récemment un appel aux ar

tistes architectes afin de lui présenter un plan pour la cons
truction d’un hôtel de régence avec un entrepôt et autres ac
cessoires à construire sur le terrain on se trouve l’ancien ; 
une prime de 500 florins était promise à celui qui présente
rait le meilleur.

Plusieurs plans avaient été présentés et le jury chargé de pro
noncer sur leur mérite vient de décerner la palme à M. F. Blan- 
paîn , condncteur de travaux de la ville de Bruxelles qui , à ce 
que l’on assure, sera chargé de son exécution.

— 11 s’est élevé dans la Flandre orientale des doutes sur la 
questiou : Si le manque de la récolte du lin pouvait être rangé 
parmi les événemens dont les pertes autorisent à réclamer une 
indemnité sur le tiers du fonds des non-valeurs ( onwaarde ) , 
qui sa trouve à la disposition du ministre de l’intérieur. Le gou
verneur de la Flandre orientale,porte.à la connaissance des au
torités loeales qu’en vertu de l’art. 8 de l’arrêté de S. M. , du 20 
décembre 1816, le manque de récolte ( misgewas ) est rangé 
parmi les e'véneinens imprévus à l’indemnité desquels est des
tiné le fonds sus-énoncé.

Les pertes qui ne s’élèvent pas à cent florins ne peuvent être 
ça considération.

M. B. , domicilié à Paris, avait donné das ordres d’achat et dew1* 
en fonds public à M. R. d’Amsterdam. Ce dernier, par suite de cessl- 
faires, se disait son créancier pour environ 107,000 florins des P«1, 
Bas. Sachant que M. !t. est à Bruxelles, il y aeeouii , solhcite enviH* 
de la loi du su septembre 1807 un mandat d’arrêl contre cet étranger, l»j|- 
tient et fait écrouer le sieur B. Celui-ci attrait le sieur R. devant le iribuiN 
do Bruxelles pour obtenir son élargissement. Le tribunal a rendu le jug««'11 
suivant . le 5 juillet 1826:

« Considérant que dans la correspondance entre parties, produit*>o 
procès, il appert que le defendeur a acheté des fonds publirs; quil W* 
vendus pour le demandeur, sans en faire la livraison et sans avoir I« " 
fonds en sa possession au moment de la vente. ,

» Que ces sortes de ventes sont regardées comme jeu ou pan* 101 
fonds publics , et doivent être regardées comme tels.

» Qu’il n’est pas plus permis aux courtiers de prendra part* de Itlhs
transactions qu’aux parties d’en tirer avantage , les unes conlre 1rs aUl,f ’ 
que les courtiers pas plus que leurs cliensne peuvent demander 1 «*et 
de tels actes.

1 Considérant que dans telle cause on ns peut admettre la ratiJW. 
d’après l’art. 6 du code civil, les lois qui défendent ces transactiën*« 
d’ordre public.

Considérant que les lois qui défendent le jeu ne font pas J*
tions entre les fonds étrangers ou naiionaux et qu en réalité le jeu‘ 
uns comme sur les autres offre le même danger,

» Par ces motifs. nb»li«*"
» Le tribunal , sur les conclusions conforme» de M. Morel, *u^ ^ 

procureur du roi , déclare nul le mandat de prise de corps du 
dernier, ordonne que le demandeur soit sur la champ m|! c" ,ja|i 
condamne le défendeur aux dommages, intérêt« à fixer par ** 1 
qu’aux frais. »

COUR D’ASSISES. — Pois domestiques.
un fils à son père.

. Coups pordis F«

Hier après le discours de rentrée, la cour d’assises présidée P ^
o|sconseiller Dupont-Fabrv , s’est occupée d’une accusat'ôn de Ÿ °*raai irf

tiques, commis à différentes époques et en dernier lieu l® 2cjiapibr® ^
par la nommée Folkenrath , âgée de 27 ans, femme de 
M<le Sauvage , à Yerviers. ,cant^e^

Joseph Vandencloster , premier commis de M. Sauvage, fa^mjrüDnef ^iiuac^iti t aiiucuçiuotci , vuuiusio uc ni, o,. gj > coUrU^-

à Verviers , s’aperçut qu’on avail volé depuis peu J pet«< i00^
France dans sa caisse , dont il avait oublié d’emporler lac
après, voulant découvrir l’auteur de la soustraction > il a^a 86 par ^ 
sept heures du soir dans une chambre communicant au 
porte. A dix heures l’accusée entra , visita la chambre °1' ßJ1 s'é|aDJ 
Vandencloster , puis elle rentra dans le bureau. Va»denc 
approché doucement de la porte de communication , en e ^ börfiïÖ1 
ment ouvrir et refermer la caisse à l'argent. Il s’etance ^ cais,e, 
et surprend l’accusée qui tentait encore en mains la clef d 
couronne qu’elle venait d’y voler. cha^P ^

L accusée ainsi trouvée en flagrant d élit, avoua sur'^e* ^ je lend60'*, 
teur du vol des 20 couronnes , qu’elle promit de restituer ^ aussi 
malin , et elle tint parole. Dans la même matinée ,eüe reI^ ore\\leT ,C.(i 
bureau un panier contenant deux couvertures de ^,rie’ I rendrai,

•• - • • - I-------- ''UVUIIIICIII 171 a U » » çsoco «WJ/.--- I' . _|gi;cs> -

Bagues , des dentelles,de l’huile, des bouteillesde vin , “ ctC\>i* f 
et restitua de meme la plupart de ces objet» , qu e^e afi»ine. -,i‘/ 
dans la maison où elle servait, parlie dansune rnais°n'° -ciosioDi 

TounnA "FollepnrnfVi * ___ i____ i.. i «innées 0® , .„^leS*Jeanne Folkenrath a été condamnée à cinq années
elle a été exemptée du carcan , vu plusieurs circonstances ^
que ses aveux , ses restitutions et 6on retour à "V erviers aP* ^ 
on pays > pouvait espérer d’échapper aux Pourb



ja cour, dans sa séance de ce matin, a jugé François Stenn«, 
ülsd'tm boncher de Richelle, milicien en semestre, accusé d’avoir porté 
,1e! coups à son père , à deux reprises différentes, dans la soirée du 
8 niai 1826.

Il est résulté des débats , tjne ce jeune milicien ayant été passer la 
reroe à Dalbem , en était revenu dans un état d’ivresse complète. Son 
père avait été au devant de lui dans la campagne de Richelle : deux 
employé« des accises aperçurent de loin deux hommes qui se colletaient ; 
, leur approche le jeune Sienne s'écria : « Il faut que je leur en 
ionim ou que je tue leur chien. Le père marchait alors à huit pas de 
distance de son fils, qui le suivait en levant le bâton d’un air mena« 
caal. Le père s’approchant des employés leur dit ; « Voyez comme 
mon fil» <ne traite » , et dans le même instant Sienne attaqua l’un des 
employés et dirigea deux cuups de bâton vers son père , qui était venu 
pour l’arrêter. L’employé détourna les coups dirigés contre le père.

Une seconde scène se passa à Richelle dans le cabaret du sieur Cremers. 
li, le jeune Sienne frappa successivement le maître et Ja maîtresse de la 
maison, le garde cbmnpetre, et les gendarmes mêmes venus pour le ga- 
roller. Durant cette scène il se livra à toutes sortes d’excès; il menaça 
d’incendier la maison , foula aux pieds son uniforme, provoqua tout le 
village a se battre, avec lui lâcha même contre ceux qui l’entouraient la 
détente d’un fusil qui heureusement n était pas chargé.

Au nombre des menaces et injures adressées par l’accusé aux personnes 
présentes, il dit aux gendarmes, qu’eux ou lui périraient, et au bourg
mestre qu’il aurait son arne au bout de son couteau. 
tes employés ont déclaré que de tous les individus avec lesquel» ils avaient 

«flore«, Sienne quand il était de sang-froid s’était toujours montré le plus 
duu* el le plus suciable,

U gendarme et la cabaretière ont affirmé l'avoir vu nu milieu de la scène 
purler Ceux coups de poing à son père.

Four tous ces divers délits, la chambre d’accusation l’avait renvoyé de- 
VBiit le tribnual correctionnel, en cas d’acquittement du chef des coups 
porléBà sun père : la cour ayant jugé ce dernier fait suffisamment prouvé 
« condamné 1» prévenus 3 années de réclusion, avec dispense du carcan

__ __________________ __ ______ V.H.

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

De nouvelles expériences , à Fauteur desquelles l’académie des seien« 
ses a accorde une récompense de 3,ooo francs, viennent d’étendre les 
propriétés désinfectantes du chlorure de chaux , surtout pour la désin- 
tclion des lieux mal sains. Le succès avec lequel on s’en servait pour 

rendre salubres les viandes corrompues , a aussi conduit cet auteur à 
«n faire l’application aux chairs vives gangrenées , et les résultats ont été on 
no (iuit plus heureux. Enfin, dans les cas d’asphixie occasionnée par les 
«fflana lions de latrines, l’effet en est si puissant, qu’uu homme asphixié de- 
pou trente-six heures , et à qui tous les secours ordinaires avaient été ad- 

mislrei inutilement, a été rendu à la vie.

Onannöncela représentation prochaine à Bruxelles de la tragédie de 
Cror 6S lfr^ue l’autei3r » M. Riquier, jouera lui-même le rôle de

N J |[eC?e^ ^es Châteaux et monuments des Pays-Bas publié par 
»ins ar eS* arr*v® a sa urne, livraison ,* elle se compose de six des- 
K a'Vnombr0 desquels i °» remarque la ville de Spa , Yathênêe de 

ourg , et le château de plaisance de Soesdyl, près d’Amersfort.

continue fort exactement la publication des œuvres 
f'eles èe Châteaubriand.

,th:T^ai Vient de Parallr’se compose du tome a de Vitlnéraire , 

litlinn, , œuvre9 complètes) et du tome ter. de l’essor sur les rèvo- 
•Ur ce ,bc °r'nant le tume ,er- des œuvres complètes. Nous reviendrons 

Mod ouvrage, beaucoup moins connu que le premier.

COMMERCE.

«,d7lre de ,a mar!ne el de9 co,onies des Pays-Bas porte à la con- 
equi il appartiendra , que S. M. a daigné statuer ;

'il>lion^,ler dU ,6r Janvler ,8a7 le port de Curaçao sera ouvert à la na- 
tita droit d’3U commerofi de toutes les nations; qu’il n’y sera perçu au- 
•ar les Dat?D,ree °“ de soflie sur Ieâ marchandises , ni droit de tonnage 
'"■it ,ux f'reS’ Sauf^ Celui dont les derniers seront passibles pour sub- 

le goura,S qu exi8era ia sûreté des navires et de leurs chargement»; 
hr raPportVernetnenl dS Cura<èao pourra établir la surveillance requise 

lelssaux arl*cles de commerce , destinés à la consommation et 
,Pr'|idreetl1|<lS'a|UX d,0l,s d’accise , bien entendu que les dispositions 
,r»ver |„ .6S re8le“ens à faire sur cét objet, auront pour principe d’en-

■ns possible le débit de ces denrées.

tF£ETpDB>'

Sîi.
S.

•\tt, s, c
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Büci
"Kè-Jr'0t'général y 1,er > 3e Page> 2' colonne , discours de M. 

r>n 1 Usez 'fu de ces raots : Jésus la prêcha sous Tibè,
et »es apôtres la prêchèrent, etc.

LOGOGRYPIIE.
De Ferdinand 1* catholique 
Le coffre-fort est en mauvais état ;
Et pour paye« moine et soldat ,
Pour soudoyer maint brûleur d’hérétique , 
Malgré Guébbard et ses coupons ,

On me voit peu grossir le trésor monarchique, 
âf ai quatre pieds; et si nous en coupons 
tes deux derniers , nous trouvons dans !a g*mm« 
Ce. que les deux premiers vont offrira nos yeux. 

Que si, pour me deviner mieux ,
Des deux derniers tu fais un anagramme , 
L’octave musicale , à leur tour , les réclame.

Le mot de la dernière charade est Cartouche.

ADMINISTRATION DE LA PROVINCE DE LIÈGE

Adjudication. — Il sera procédé pardevant le membre de la 
deputation des états delegués à cet effet, eten présence de 
Monsieur 1 ingenieur en chef du Waterstaat , à Fliôtel de« 
états rue Agunont, à Liège, le 7 octobre à onze heures du ma
tin , à 1 adjudication des travaux en récbargemens et ragrémens 
à faire pour la reparation et l’entretien en 1826 de la roule de 

2 classe , n° 2 , section de Liège vers Namur partie comprise 
entre 1 ancienne et la nouvelle limite de la province. P

Cette adjudication aura lieu par soumission el aux enchères
Le. cahier des charges est déposé audit hôtel des états et 

aux bureaux de M. l’ingénieur en chef du Waterstaat oh on en 
pourra prendre lecture et obtenir avant l’adjudication les ren- 
seignemens necessaires.

A Liège, le 3o septembre 1826.
Pour le greffier des étais , le membre de la 

deputation. Knaeps Kénob.

Il sera procède'devant les commissaires délégués â cet effet 
parJesgonvernemens des Pays-Bas et de Prusse , à fc maison 
blanche pres de Henri Chapelle, le lundi 9 du courant, â onze 
heures du matin , a 1 adjudication delà perception du droit de

URa^TT3 ’ ®tablieS ^ Mo,ltzen > a 'a maison blanche 
es a ßaelen les deux premieres sur la route de Liège à Aix-la-

hapelle et la dernière sur la route delà maison blanche’à 
Eupen. Cette adjudication aura lieu pour un terme de trois an-

3iedécePmrbrean,82C9.UrS 311 prenlier janvier ,827 et finissant au

Le cahier des charges, qui est entièrement le même que ce- 
lu d api es lequel U a ete procédé à la dernière adjudication des
dites barrières , est déposé à l’hôlel des Etats , rue Agimont, à

iege,aux bureaux de M le commissaire de district de Ver- 
viers , et dans ceux de M. l’ingénieur en chef du waterstaat, où 
on pourra en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication tou» 
les renseignemens nécessaires.

A Liège, le 2 octobre 1826.
Le conseiller d'état, gouverneur de la province de Liège,

___________ Lhev. de l'ordre du lion Belgique, comte LîEDEKEfiKE.

VILLE DE LIÈGE.
Le» bourgmestre et échevins , vu la demande du sieur B. F. 

uomree, fils, tendante â être autorisé à établir dans son bâfi-, 
®ent , n* 4 , * la Boverie , arrondissement de l’Est, une fon
derie , mue par une machine à vapeur pour la refonte du fer 
«n gueuse;

Vu l’art. 4de l’arrêté royal du 31 janvier i8*4, Arrêtent:
La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée pen

dant quinze jours consécutifs, pour que les persomïes qui au
raient des motifs d’opposition à l’établissement projeté , aient 
à les faire consigner dans le délai ci-dessus , dans un procès- 
v* , f ! es« onvert à l’hôtel-de-ville, bureau du secrétariat.

A i’hôtel-de-villS ,1e 29 septembre 1826.
Le bourgmestre , Chevalier de Mélotte d’Exvoz.

Par la régence , Le secrétaire de la ville , Soliubï.

Les bourgmestre et échevins informent qu’ils procéderont 
publiquement à la salle de leurs séances à l’hôtel - de - vil- 

le j le mardi 10 octobre prochain, h onze heures du matin 
k l'adjudication aux rabais de la réparation du chemin vicinal 
de la Boverie à partir du pont en Bois jusqu’aux Vannes , y 
compris la construction de deux digues.

On peut voir le cahier des charges au secrétariat de la régence 
tons les jours dans la matinée.

A l’hôtel-de-ville , le 29 septembre 1826.
Le bourgmestre , Chevalier de Mélotte p’Ekvoz.

Par la régence , Le secrétaire de la ville , Soleukb,

ANNONCES DE LIBRAIRIE.

JBn verafe cLpz Galacd et Cie. ,à Bruxelles: et chez les demoiselles 
Mahoüx el De Sartorius, rue Souverain-Pont, n.3i(), à Ii^ge.

1» OEuvres complètes de M. de Châteaubriand , 3e.’ livraison 
composée du tome 1er. de l'Essai sur les révolutions ( se vend séparé.’ 
menl) , et du tome 2e. de 1 Itinéraire , orné d’un Plan de Jérusalem 
qui ne se trouve ni dans l'édition de Paris, ni dans aucune édition de’ 
Bruxelles; 2 vol. grand in-18, papier velin, prix 2 fl. 83 1/2 cents.

2° Encyclopédie portative , 2e. livraison, composée d’un Volume de 
chimie organique et d’un autre de chimie inorganique ; prix du vol, 
vélin, 1 û. 18 c. pour les 3oo premiers souscripteurs , et 1 fl. 42 c. pour 
les non-souscripteurs. *

Sous presse chez les memes :
Biographie nationale, ou dictionnaire historique de fous les hommes 

célébrés des Pays-Bas morls el vivans , 3 vol. in-8»f. s'ur deux colonnes 
prix du vol. 3 fl. 55 c. pour les personnes qui souscriront avant le 3o no
vembre ; après cette époque , le prix du volume sera de 4 fl, * ç,

La ire. livraison paraîtra le 3o octobre prochain.



ETAT-CIVIL du 1 octobre, — Tfaissancn, 6 gîrç., 3 Cllel.
Décès : i garçon , 2 hommes , 3 femme*, savoir:

Jaeques Joseph Bataille, âgé de 66 ans, ancien président de l’adminis- 
Jr»tion municipale de la ville de Liège , rue de la Magdelaine, célibataire.

Pierre Albert Debeche , âgé de 54 ans et io mois , marchand d’armes , 
me devant Ste. Croix , époux de Marie Catherine Lochet

Elissbelh Desart, âgée de 82 ans , «ans profession, rue St. Adalbert.
Marie Anne Joseph Dothée , âgée de 81 ans, sans prof., rue fond de 

l’Empereur , veuve de Laurent Lassence.
Marie Catherine Mottet , âgée de 76 ans, sans prof, rue du Verd-Bois.

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIEGE 
Demande en concession de Mines de Calamine,

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 
Lie'ge, le 20 septembre 1826 , sous le numero gcß du ré
pertoire particulier , la dame Marie-Anne Bioltey, ne'e Simo
nis , demeurant à Verviers et les sieurs Jean-François-Dieu- 
donné Sirnonis , dit Iwan Simonis, demeurant dans la même ville, - 
Jean -BV t ard-Pau 1-Ernest Gericke , domicilié à Lahaye , Lam
bert Philippe etEugëne Poswick , ces deux, derniers de Liège , 
ont formé une demande en concession de mines de calamine 
gisantes sous des terrains d’une e'tendue superficielle de i58 
bonniers 87 perches 9 aunes carrées dépendans des commu
nes de Stembert. et Verviers et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit : v

Au Nord , partant de l’angle Nord-Ouest d’une maison ap
partenant à M. Iwan Simonis, situe'e au hameau de Crotte , 
en côtoyant la haye du chemin qui longe la rive gauche de la 
rivière de Vesdre jusqu’à une borne servant de limites aux com
munes de Verviers et de Stembert. . ' -

A l’Est, de celte borne par une ligne droite longue de 484 
annes se terminant à la baie nord du chemin de Verviers à 
Limbourg, à sa jonction avec un sentier descendant en Crotte 
et en regard de l’ouverture du chemin dit de la Campagne Des
lard , vers Stembert ; prenant alors ce dernier chemin et le con
tinuant jusqu’à la maison de M. de Stembert, située à l’entrée 
du village de Stembert.

Au Slid, suivant ensuite le paroi sud de cette maison ainsi 
que les chemins, place et abreuvoir existans à l’entrée Ouest du 
village de Stembert jusqu’aux lieux dits Travaux à l’entrée du 
chemin de la Campagne de ce nom ; suivant alors ce dernier 
chemin jusqu’à la rencontre de celui dit de la Chapelle que 
l’on suit également jusqu’à sa jonction avec celui de Jalhay.

A l’Ouest, de ce point par une ligne droite longue de 548 
aunes finissant à l’angle saillant du mur du clos de M. Iwan Si
monis formé par la jonction du chemin de Verviers à Limbourg 
et celui du hameau de Crotte ; prenant alors le chemin de 
Crotte et le continuant ensuivant le mur du clos de M. Iwan Si
monis jusqu’à une digue de Barrage attenant audit clos } lon
geant ensuite en remontant la rive gauche de la Vesdre et le biez 
de la foukrie existant en Crotte jusqu’à l’angle Nord-Ouest 
de la maison appartenant audit Sr. Iwan Simonis point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de la surface 
cinquante cents par an par bonnier métrique et durant l’ex
ploitation.

Les états députés de îa province de Liège , en exécution de 
Jà loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 septembre 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 1820.

Arrêtent :
i» Les bourgmestres de Liège , Verviers et Stembert, fe

ront afficher pendant quatre mois consécutifs la demande en 
concession ei-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
à l’issue de l’office devant la porte de la maison commune 
et de l’e'glise paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concurrence seront 
admises devant noirs jusqu’au dernier jour du 4e- mois de 
publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l’administration 
provinciale plus ample connaissance de la demande dont il s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du 4e mois , les autori
tés locales susnommées nous adresseront les certificats constatant 
les publications et affiches ainsi que les oppositions qui pourront 
leur être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province et ex- 
pe'dié aux bourgmestres prénommés.

Trois expéditions en seront également adressées à M. le gou
verneur de la province de la Hollande Méridionale lequel est 
prie' de les faire publier et afficher pendant quatre mois dans la 
ville de La Haye et de nous transmettre ensuite le certificat consta
tant que ces formalités ont été remplies.

A Liège , le î3 septembre 1826.
Présens nobles et très honorables seigneurs ,

Knaeps-Kenor De Collard-Trouillet,
PFalthéry, et Crawliez ,
Bellefroid,

Le président , signé comte Liedekerke.
Par la députation :

Pour le greffier des Etats , le membre de la 
députation , Signé Knaeps-Kenor.

Pour expédition conforme ,
Pour le greffier des états de la province de Liège , 

le membre de la députation des étals. Knaeps-Kénor.

TEMPÉRATURE DD 3 OCTOBRE.
A 9 h. du mat., 11 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, 12 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

GRAND WAUX-HALL CHAMPETRE A LA BOYElIlE,
A l’occasion de la fête au Rivage en Pot, le Sr. Fignoul d0l, 

neraBAL, dimanche et lundi prochain , 8 et 9 du courant, (rofisi

MESSAGERIE ROYALE.
&. J. Briard et Pasquet, ont l’honneur d’informer le nn 

blic qu’à dater du premier octobre 1826 , ils feront partir de 
Liège tous les jours à quatre heures de l’après-midi, une voi
ture bien suspendue , pour Huy , les retours auront lieu à iij 
heures du matin.

Les bureaux sont :
A Lie'ge , ehez Mr. Pasquet, place Verte , n. 42.
A Huy , à l’Hôtel de Messagerie.

(3o8) Vente\d’un beau bien de campagne.

Le notaire Dusart vendra aux enchères publiques e» son 
rue Féronstrée, le 5 octobre 1826 , à trois heures dere-étude .

levée , la maison de maître , une de fermier , bâtimens, cha
pelle , jardins, prairies, bosquets et terres, contenant duuze
bonniers métriques 20 perches , appartenant à M. Jebotte , si
tués à Bernalmont , commune de Yottem , à piproximité du
faubourg Vivegnis. S’y adresser pour le voir, et audit notaire, 
pour connnaître les conditions.

A louer pour entrer en jouissance le tcr mai 1827.
La belle et grande maison , à l’enseigne de Belle-Vue , autre

fois de Ma Campagne, avec fournil , jardins légumier et d'agré
ment , bosquet , etc., situés en Wiony , près Verviers, et oc
cupés par M. Pierre Leclerc.

Cette maison étant un but de promenade pour les haliitans de 
la ville , jouit de l’avantage d’avoir un débit très suivi de vins et 
autres rafraichissemens.

S’adresser pour connaître les prix et conditions au pro
priétaire Mr. J. F. A. Cornet, ou à A. J. Dasse , n, i4g3,» 
Verviers. (gio)

Le jeudi 5 octobre 1826 , à deux heures de relevée, madame 
la Ve. Judon ,négociante ,à Lie'ge , rue du Pont d.Avroy ,fera 
vendre publiquement chez le sieur Jouât Fauconnier, cabare
tier , à Rafhay , commune de Soumagne , par le ministère du 
notaire Deliege , résidant àFléron , une maison , e'tablcs et dé
pendances avec jardin et deux pièces de prairies , mesurant ijd 
perches environ , situé le tout contigu à Rafhay , commuée 
d’Olne ettenantà MM.Dolne, Rahier, Magnet et Delsante.(iou)

(328) La maison Spirlet , n. 5g6 , rue Féronstrée , à Liege, 
avec écurie , remise et tous ses magasins , ayant e'té surencln1' 
rie d’un dixième sur le prix de quinze mille dix florins, d 
la partie des bois taillis devant Fraipont , commune d’Olne, 
de l’étendue de vingt-quatre bonniers six perches Pays-Bas 1 
étant restée sans enchère , seront réexposées eu veille défini
tive et sans autre remise , au plus offr ant , en ladite BiaisoHi 
à deux heures de relevée le mercredi onze octobre 1826,au1 
clauses et conditions à voir dansles études des notaires!«- 
befve et Bertrand , dépositaires du cahier des charges. 

A louer présentement nne belle et vaste maison, ayant qua
tre places par terre , deux au premier étage , cinq grands gie 
niers , cour , étable , deux caves dont l'une très grande , jardin, 
brasserie avec tous les ustensiles. ,,

Le tout tenant ensemble et en très bon état, situe' Marc e 
aux Bêtes, à Huy, n. 381.

S’adresser au notaire Chapelle, audit Huy.
ni so»‘A vendre , deux lavoirs et une foulerie de 3 bacs > fi1111 

en très bon état et ont été fournis , il v a peu d’annees,r 
M. Ortmans , constructeur de fouleries à lîorcette. .

S’adress r de suite à MM. Huffer et Morkramer , mauu 3 ^ , 
riers à Eupen. _____

Par arrêté de S. M. le roi des Pays- Bas , le soussigné ... , , . - . J , 1 seigneuautorisé à vendre les actions de la grande et productive s- „ , 
de Pittermansdorf , sise à une lieue de Vienne , c Frie ne jriiiermansaori , sise a une lieue ue vie,.-—- 

d’Autriche , pour laquelle une somme d’échange de Ils. i0 
de Vienne (243,478 fis. des P.-B.) est garantie, et de *aoll( 
à Maria-Zellen en Autriche , une possession tres eten u 
laquelle on peut toucher fis. 25,000 de Vienne. Les pr 
se distinguent parla grande valeur de leurs bâtimei,s'
toires et prérogatives. « 30jooo

Le revenu annuel de Pittermansdorf est environ de
en ar£en 

do d

de Vienne.
Cette loterie contiendra eu outre 14,998 ga,ns 

comptant , ensemble de fis. 423,992 de Vienne-
Par ordonnance de S. M. l’empereur d’Autriche, Ie 1 

se faire irrévocablement le 16 octobre 1826. ..(oné I”1
Les listes des tirages seront distribuées par le so!!”0|>[eiiuiei 

fera aussi publier par les journaux les nus qui auroU 
prix capitaux. p Jj, ; S»r

Le prix d’une action enregistrée est de fis. t2 jplince êr.r 
dix actions prises ensemble , la onzième °ora
tis , et sur vingt , une action bleue, <lal

sera u1“' (u-
doit gsgn«r

rement. J Twv» !iï*'iixelUs.

rue des Grands-Carmes, n. 892 > t0s*
etilesV‘iS’adresser à Liège, pour se procurer des actions ^ ^

pectus, à E. De Faveaux, rue Porte St-Léonard, n- g ( 
ehargé de la vente jusques et inclus le 16 octobre i

liege, imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n°- 33®-


